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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-DE-FIGUERY 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire tenue le 4 juillet 2022, au 10 avenue 
Michaud, sous la présidence de monsieur le maire, André Rioux, et à laquelle 
sont présents les conseillers suivants et formant quorum : 
 
M. Martin Thibeault # 1   M. Gaétan Boutin # 2 

M. Mathieu Breton # 3   M. Jocelyn Lantagne # 4  

Mme Johanne Sabourin # 5                       M. Yvon Lantagne # 6  

 
Mme Martine Lachaine, directrice générale et greffière-trésorière est 
également présente. 
 
OUVERTURE ET MOT DE BIENVENUE À 19 h 30 
 
2022-07-95 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault appuyé par monsieur 
le conseiller Mathieu Breton et résolut à l’unanimité des conseillers d’adopter 
l’ordre du jour.  
 

1. Ouverture et mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 6 juin 2022 

4. Correspondance et informations 
a-  Lettre comité du 100e 
b- Renouvellement abonnement au CREAT 

5. Soumission pour pneu de tracteur 
6. Soumission pour lumière au parc 

7. Mandater maitre Labranche pour dossier en cours 

8. Offre pour achat de terrain pour installer borne sèche 

9. Soumission pour appel d’offres pour les égouts et pluvial 

10. Soumission pour asphalte chemin de l’Église et des Riverains 

11. Soumission pour changement de ponceau chemin des Riverains 

12. Vidéotron téléphone 

13. Vidéotron internet 

14. Embauche employé de voirie 

15. Embauche jardinier 

16. Dépôt du rapport budgétaire du mois de juin 2022 

17. Adoption des dépenses 

18. Varia :  

19. Période de questions du public 

20. Levée 

Adoptée 

2022-07-96 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 JUIN 2022 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne appuyé par madame 
la conseillère Johanne Sabourin et résolut à l’unanimité des membres du 
conseil d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2022. 

Adoptée 

CORRESPONDANCE : 
 
2022-07-97 LETTRE COMITÉ DU 100E 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin et appuyé par madame 
la conseillère Johanne Sabourin et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
présent d’accepter de verser le 2e versement de 10 000 $ au comité du 100e. 
Le comité du 100e s’engage après les festivités, à nous faire une reddition de 
compte du 20 000 $ que la municipalité a contribué. 

Adoptée 
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2022-07-98 RENOUVELLEMENT ABONNEMENT AU CONSEIL RÉGIONAL DE 
L’ENVIRONNEMENT DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE(CREAT) 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne et appuyé par 
monsieur le conseiller Martin Thibeault et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de renouveler l’abonnement au CREAT au coût de 50 $ pour l’année. 

Adoptée 

SOUMISSION POUR PNEU DE TRACTEUR 
 
Le point a été reporté en août les membres du conseil désirent avoir plus 
d’informations sur les soumissions. 
 
2022-07-99 SOUMISSION POUR LUMIÈRE AU PARC 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyée par madame 
la conseillère Johanne Sabourin et résolue à l’unanimité des membres du 
conseil d’accepter la soumission de Lumen au coût de 671.88 $ taxes non 
incluses pour l’achat de six lumières extérieures pour le parc. 
 

Adoptée 

2022-07-100 MANDAT À MAITRE LABRANCHE 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne, appuyé par 
monsieur le conseiller Martin Thibeault, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de mandater maitre Sylvain Labranche pour nous représenter dans 
un dossier en cours avec la CNESST. 
 

Adoptée 
 

2022-07-101  OFFRE POUR ACHAT DE TERRAIN POUR BORNE SÈCHE 
 
ATTENDU QUE nous n’avons pas de borne sèche dans le secteur Sigouin et que 
nous en avons besoin pour notre schéma de couverture de risque; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de La Corne paie à 50 % les frais entourant 
l’installation et l’achat de la borne. La borne servira aussi pour la municipalité 
de La Corne; 
 
ATTENDU QUE depuis plusieurs années une demande auprès de deux citoyens 
avait été faite pour qui nous cède la pointe inutilisée de leur terrain, qui est 
situé en entrant dans le secteur Sigouin; 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur le conseiller Mathieu Breton, 
appuyé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin et unanimement résolu par 
les membres du conseil d’accepter l’offre de nous vendre la pointe de leur 
terrain pour 2 000 $. 

Adoptée 
 

2022-07-102 SOUMISSION POUR APPEL D’OFFRES POUR LES ÉGOUTS ET 
PLUVIAL 

 
ATTENDU QUE nous avons une subvention avec la TECQ de 997 271 $ pour 
notre réseau d’égout et pluvial; 
 
ATTENDU QUE nous avons besoin d’une personne connaissant ce domaine 
pour aider et superviser la directrice dans la demande d’appel d’offres; 
 
ATTENDU QUE la demande expire en décembre 2023, nous devons 
commencer les démarches le plus vite possible ; 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault, 
appuyé par madame la conseillère Johanne Sabourin et unanimement résolu 
par les membres du conseil d’accepter l’offre de Nadeau gestion de projet au 
coût de 115 $ de l’heure. 
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Adoptée 
 

2022-07-103 SOUMISSION POUR ASPHALTE CHEMIN DES RIVERAINS ET DE 
L’ÉGLISE 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Lantagne appuyé par monsieur 
le conseiller Mathieu Breton et unanimement résolu par les membres du 
conseil d’accepter la soumission de pavage Abitibi pour de l’asphalte sur le 
chemin des Riverains et de l’Église au coût de 11 216.96 $ taxes incluses. 

Adoptée 
 

2022-07-104 SOUMISSION POUR CHANGEMENT DE PONCEAU CHEMIN DES 
RIVERAINS 

Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault, appuyé par 
monsieur le conseiller Gaétan Boutin et unanimement résolu par les membres 
du conseil d’octroyer le contrat pour le changement de ponceau sur le chemin 
des Riverains à excavation Gilbert Sheehy Inc. au coût de 12 020.64 $ taxes 
incluses. 

Adoptée 
VIDÉOTRON TÉLÉPHONE 
 
Les membres du conseil ont décidé d’attendre pour prendre la téléphonie IP 
proposée par Vidéotron. Nous avons un contrat de 3 ans avec Télébec et la 
pénalité est trop élevée pour l’instant. 
 
2022-07-105 VIDÉOTRON INTERNET 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne appuyée par 
madame la conseillère Johanne Sabourin et résolue à l’unanimité des 
membres du conseil d’accepter de transférer l’internet de la caserne avec 
Vidéotron au coût de 80.43 $ par mois. 

Adoptée 
 

2022-07-106 EMBAUCHE EMPLOYÉ DE VOIRIE 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Martin Thibeault appuyé par 
monsieur le conseiller Yvon Lantagne et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil d’embaucher monsieur Ghislain Cloutier à deux jours semaines. 

Adoptée 
 

2022-07-107 EMBAUCHE JARDINIER 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Lantagne appuyé par 
monsieur le conseiller Gaétan Boutin et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil d’embaucher monsieur Alexandre Rajotte au coût de 40 $ de l’heure 
pour poursuivre le travail que Guillaume Coste faisait. 
 

Adoptée 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE DU MOIS DE JUIN 2022  
 
2022-07-108 ADOPTION DES DÉPENSES 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Mathieu Breton appuyé par monsieur 
le conseiller Martin Thibeault et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
d’adopter les dépenses du mois de juin 2022 et celles prévisibles de juillet 
2022, en date de la séance du conseil. 
 
Comptes fournisseurs payés du mois de mars pour un total de 41 298.26 $ 
Versement par chèque   C2200069 à C22000089 
Paiement en ligne sécurisée L220044 à L2200051 
Paiement par transfert électronique P2200077 à P2200091 
 
Consulter la liste complète dans le journal Éveil campagnard de juillet 2022 
Salaires payés en juin 2022 
D2200093 à D22000123 pour un montant total de 18 770.52 $  
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Adoptée 

VARIA :  

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
2022-07-109 LEVÉE 
 
À 19 h 58, il est proposé par madame la conseillère Johanne Sabourin, 
appuyé par monsieur le conseiller Gaétan Boutin et résolu à l’unanimité des 
membres du conseil présent que la séance soit, et est levée.   
 

Adopté 
 
 

_____________________       ___________________   _______ 
André Rioux, maire   Martine Lachaine, directrice générale 
       et greffière trésorière 
 


